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S O M M A I R E

DÉLÉGATION DE SIGNATURE
Direction départementale de la cohésion sociale du Calvados
Arrêté de subdélégation de signature du 2 mai 2016 de la Directrice départementale de la cohésion 
sociale pour l'ordonnancement secondaire au Directeur départemental adjoint et à des agents de la 
DDCS

Arrêté de subdélégation du 2 mai 2016 de la Directrice départementale de la cohésion sociale du 
Calvados à des fonctionnaires placés sous son autorité 

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest
Arrêté n° 16-149 du 19 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Patrick DALENNES, préfet 
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

PRÉFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD
Arrêté préfectoral n° 26/2016 du 18 mai 2016 réglementant temporairement la navigation, la 
circulation et le mouillage des navires, engins et embarcations immatriculés au large de la commune 
de Houlgate à l'occasion d'une manifestation nautique de kite-surf les 21 et 22 mai 2016

Arrêté préfectoral n° 28/2016 du 18 mai 2016 réglementant la circulation maritime à l'occasion de 
la cérémonie de commémoration du 72ème anniversaire du débarquement de Normandie au large 
de la commune de Port-en-Bessin (14)

Arrêté préfectoral n° 30/2016  du 19 mai 2016 réglementant temporairement la navigation, la 
circulation et le mouillage des navires, engins et embarcations immatriculés au large de la commune 
de Houlgate à l'occasion d'une manifestation nautique de kite-surf et planche à voile les 21 et 22 
mai 2016

DIRECTION RÉGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES DE NORMANDIE
Arrêté préfectoral du 09 mai 2016 portant autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site 
classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé des sites

UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU CALVADOS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DES 
ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE 
L'EMPLOI DE NORMANDIE
Arrêté préfectoral du 12 mai 2016 portant recépissé de déclaration de services à la personne 
Numéro de déclaration : SAP/531359412 

Arrêté préfectoral du 18 mai 2016 autorisant le magasin Décathlon Mondeville à employer du 
personnel le dimache 11 septembre 2016

Arrêté préfectoral du 20 mai 2016 portant récépissé de déclaration de services à la personne 
Numéro de déclaration : SAP/819868563 



UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU CALVADOS DE LA DIRECTION RÉGIONALE DE 
L'ENVIRONNEMENT, DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DE NORMANDIE
Décision du 17 mai 2016 portant approbation du projet d'ouvrage - Création des liaisons électriques 
inter-éoliennes et du poste électrique en mer du parc éolien en mer au large de Courseulles-sur-Mer. 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS
Arrêté du 02 mai 2016 portant autorisation d'installation d'enseignes - SCI "GE IMMO" 

Arrêté du 03 mai 2016 portant autorisation de remplacement d'enseignes - SNC "l'INSTANT 
CAFÉ" 

Arrêté du 04 mai 2016 portant autorisation de remplacement d'enseignes - SARL "MAISON 
GESLAIN"

Arrêté du 10 mai 2016 portant autorisation d'installation, remplacement ou modification d'enseignes 
"GIFI MAG" 

Arrêté du 12 mai 2016 portant autorisation de modification d'enseignes - Boulangerie Pâtisserie 
"Douceurs & Saveurs"

Arrêté préfectoral du 12 mai  2016 autorisant le syndicat mixte du bassin versant de la Touques 
(SMBVT) à procéder aux opérations de capture et au transport des écrevisses de Californie et à 
l'inventaire des écrevisses à pattes blanches à des fins scientifiques dans le bassin versant de la 
Touques

Arrêté du 12 mai 2016 portant autorisation de remplacement d'enseignes - Communauté de 
Communes "Intercom Isigny-Grandcamp" 

Arrêté du 12 mai 2016 portant autorisation d'installation, remplacement ou modification d'enseignes
SELARL "Pharmacie centrale"

Arrêté préfectoral du 18 mai 2016 autorisant d'urgence la capture de blaireaux à des fins de 
surveillance de la tuberculose bovine dans les communes de Pertheville-Ners et de Saint Germain 
de Montgommery 

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION ET DES COLLECTIVITÉS LOCALES 
Extrait de l'avis de la commission départementale d'aménagement commercial du Calvados 
concernant l'extension du magasin Lidl à Moult du 11 mai 2016

Extrait de la décision de la commission départementale d'aménagement commercial du Calvados 
concernant l'ouverture aux particuliers du point de vente bois-détails à Moult du 11 mai 2016























































 

 

 

 

PRÉFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

Préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord – CC 01 - 50115 Cherbourg-en-Cotentin Cedex 

Tél : 02.33.92.45.91 – Fax : 02.33.92.59.26 

sec.aem@premar-manche.gouv.fr  

 
 

PRÉFECTURE MARITIME DE LA 

MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

Division « action de l’État en mer » 

Bureau « Ordre public – loisirs nautiques » 

 Cherbourg, le 18 mai 2016 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 26/2016 

RÉGLEMENTANT TEMPORAIREMENT LA NAVIGATION, LA CIRCULATION ET LE 

MOUILLAGE DES NAVIRES, ENGINS ET EMBARCATIONS IMMATRICULÉS AU 

LARGE DE LA COMMUNE DE HOULGATE À L’OCCASION D’UNE MANIFESTATION 

NAUTIQUE DE KITE-SURF LES 21 ET 22 MAI 2016. 

Le vice-amiral d’escadre Pascal Ausseur 

préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 

Vu le code des transports ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le décret n° 77-733 du 06 juillet 1977 portant publication de la convention internationale 

de 1972 sur le règlement pour prévenir les abordages en mer (COLREG 1972) ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 modifié, relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ; 

Vu l’arrêté interministériel du 03 mai 1995 modifié, relatif aux manifestations nautiques en mer ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 15/2010 du 03 mai 2010 du préfet maritime de la Manche et de la mer du 

Nord, réglementant les manifestations nautiques dans les eaux territoriales et intérieures 

françaises relevant de l’autorité du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 97/2013 du 13 décembre 2013 du préfet maritime de la Manche et de la 

mer du Nord, réglementant la pratique des loisirs et sports nautiques dans les eaux territoriales 

et intérieures françaises de la zone maritime de la Manche et de la mer du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 64/2015 du 1
er
 août 2015 du préfet maritime de la Manche et de la mer du 

Nord, portant délégation de signature ; 

Vu  l’arrêté municipal de la commune de Houlgate n°AT16-85 du 13 mai 2016 ; 

Vu la déclaration de manifestation nautique datée du 24 février 2016 de l’association « Voiles 

Libres Pays d’Auge » ; 

Considérant que pour assurer la sécurité des participants, il est nécessaire de définir une zone 

d’évolution réglementée dans le cadre de la manifestation nautique organisée le 

samedi 21 mai 2016 et le dimanche 22 mai 2016 au large de la commune du 

Houlgate.  

mailto:sec.aem@premar-manche.gouv.fr
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ARRÊTE 

Article 1
er
. 

Les 21 au 22 mai 2016, de 09h00 à 19h00 (heures locales), il est créé devant le littoral de la commune 

de Houlgate, une zone maritime temporaire réservée à l’évolution des kite-surfs participant à la 

manifestation nautique « Houlgate Speed Crosser ». 

Cette zone est définie par les points suivants (système géodésique WGS 84 - degrés, minutes) :  

 A : 49° 18.1415' Nord - 0° 05.0578' Ouest ; 

 B : 49° 20.8387' Nord - 0° 05.1447' Ouest ; 

 C : 49° 20.8957' Nord - 0° 00.3296' Ouest ; 

 D : 49° 19.4519' Nord - 0° 00.3038' Ouest. 

Une représentation cartographique de cette zone est annexée au présent arrêté. En cas de litige 

résultant d’éventuelles discordances entre le texte et sa représentation cartographique, seul le texte doit 

être pris en compte. 

Article 2. 

Dans la zone définie à l’article 1
er
, les participants à la manifestation nautique sont autorisés à évoluer 

à une vitesse supérieure à 5 nœuds dans la bande des 300 mètres, du 21 au 22 mai 2016 de 09h00 à 

19h00 (heures locales), pendant la durée de la démonstration, sous réserve qu’un arrêté du maire de la 

commune de Houlgate interdise la baignade, la circulation, le stationnement et le mouillage des engins 

non immatriculés ne participant pas à la manifestation. 

Article 3. 

Dans la zone définie à l’article 1
er
, la circulation, le stationnement et le mouillage des navires et 

embarcations immatriculés, et toute autre activité nautique sont interdits. 

Cette interdiction ne s’applique pas : 

- aux kite-surfs participant à la manifestation ; 

- aux navires et embarcations chargés par l’organisateur de la surveillance de la manifestation ; 

- aux navires de l’État en mission de secours ; 

- aux navires en détresse et aux navires portant prompt secours. 

Article 4. 

L’organisateur est tenu : 

- de surveiller le déroulement de la manifestation nautique et de mettre en place tous les moyens 

nécessaires à la sécurité de celle-ci ; 

- de mettre en œuvre immédiatement les moyens nautiques particuliers prévus pour assurer la 

sécurité de la manifestation afin secourir les éventuelles personnes en danger ; 

- d’alerter le CROSS Jobourg dans les plus brefs délais en cas d’accident excédant ses propres 

possibilités d’intervention. La transmission de l’alerte ne dispense pas l’organisateur de maintenir 

ses moyens de sécurité pour l’opération de sauvetage tant qu’il n’a pas reçu d’instruction 

contraire du CROSS Jobourg. 

Article 5. 

Un extrait des dispositions du présent arrêté est repris dans un avis aux navigateurs diffusé en temps 

utile par les services du commandant de la zone maritime de la Manche et de la mer du Nord. 
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Article 6. 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et sanctions prévues par l’article 

R.610-5 du code pénal et l’article L.5242-2 du code des transports. 

Article 7. 

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados, le directeur départemental adjoint 

des territoires et de la mer délégué à la mer et au littoral du Calvados, les officiers et agents de police 

judiciaire ainsi que les officiers et agents habilités en matière de police de la navigation, sont chargés 

de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État à la 

préfecture du Calvados, affiché en mairie, sur la plage et à la capitainerie du port de Houlgate et publié 

sur le site Internet de la préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord  

(www.premar-manche.gouv.fr). 

Le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 

par délégation, l’administrateur en chef de 1
ère

 classe 

des affaires maritimes Jean-Michel CHEVALIER 

adjoint pour l’action de l’État en mer, 

Original signé : AC1AM Jean-Michel CHEVALIER 

DESTINATAIRES : 

- PRÉFECTURE DU CALVADOS 

- MAIRIE DE HOULGATE 

- CAPITAINERIE DU PORT DE DIVES-CABOURG-HOULGATE 

- ASSOCIATION « VOILES LIBRES PAYS D’AUGE » 

- DIRECTION INTERRÉGIONALE DE LA MER DE LA MANCHE EST - MER DU NORD 

- DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

(servir DML Calvados) 

- CROSS JOBOURG 

- COD ROUEN 

- GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DU CALVADOS 

- GROUPEMENT DE GENDARMERIE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

- FOSIT MANCHE – MER DU NORD (pour servir les sémaphores concernés) 

- COMITÉ RÉGIONAL DES PÊCHES MARITIMES ET DES ÉLEVAGES MARINS DE 

NORMANDIE 

- PROCUREUR DE LA RÉPUBLIQUE PRÈS LE TGI DE CAEN 

- STATION SNSM DE OUISTREHAM 

COPIES : 

- OPS (INFONAUT - COM) 

- Archives (AEM n° 1.3.3.3. - chrono) 

http://www.premar-manche.gouv.fr/
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ANNEXE I à l’arrêté préfectoral n° 26/2016 du 18 mai 2016 

ZONE D’ÉVOLUTION DE LA MANIFESTATION NAUTIQUE KITE-SURF DEVANT LA COMMUNE DE HOULGATE 

 



 

 

 

 

 

PRÉFECTURE MARITIME DE LA MANCHE ET DE LA MER DU NORD 

 

Préfecture maritime de la Manche et de la mer du Nord – CC 01 – 50 115 Cherbourg-en-Cotentin cedex 

Tél : 02.33.92.60.61 – Fax : 02.33.92.59.26 – sec.aem@premar-manche.gouv.fr  

 

PRÉFECTURE MARITIME DE LA MANCHE 
ET DE LA MER DU NORD 

Division « action de l’État en mer » 

 

 Cherbourg, le 18 mai 2016 

 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 28/2016 

RÉGLEMENTANT LA CIRCULATION MARITIME À L’OCCASION DE LA CÉRÉMONIE  

DE COMMÉMORATION DU 72
ème 

ANNIVERSAIRE DU DÉBARQUEMENT DE 

NORMANDIE AU LARGE DE LA COMMUNE DE PORT-EN-BESSIN (14). 

Le vice-amiral d’escadre Pascal Ausseur 

préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 

Vu le code des transports ; 

Vu le code pénal ; 

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2014 modifié relatif à l’organisation de l’action de l’État en mer ; 

Vu le décret n° 77-733 du 6 juillet 1977 portant publication de la convention internationale de 1972 

sur le règlement pour prévenir les abordages en mer (COLREG 1972) ; 

Vu l’arrêté n° 64/2015 du 02 octobre 2014 du préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord 

portant délégation de signature ; 

Considérant la cérémonie commémorative du 72
ème

 anniversaire du débarquement de Normandie se 

déroulant le 6 juin 2016 à Port-en-Bessin (14) ; 

Considérant la nécessité de garantir depuis la mer la sécurité des autorités françaises et étrangères 

sur le territoire de la commune de Port-en-Bessin ; 

ARRÊTE 

Article 1
er
. 

Lors de la cérémonie du 06 juin 2016 se déroulant à Port-en-Bessin, deux zones de circulation 

maritimes sont créés au large de la commune entre 15h00 et 18h00. 

Une représentation cartographique des deux zones est annexée au présent arrêté. En cas de litige 

résultant d’éventuelles discordances entre le texte et sa représentation cartographique, seul le texte doit 

être pris en compte. 

mailto:sec.aem@premar-manche.gouv.fr
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Article 2. 

Une zone de circulation maritime régulée est créée dans un rayon de 2 Nq, centrée sur l’entrée du port 

de Port-en-Bessin. 

Dans cette zone, les usagers doivent limiter leur vitesse à 5 Nd pour les navires, engins et 

embarcations. 

Article 3. 

Une zone de circulation maritime réglementée est créée, comprise dans le quadrilatère délimité par les 

lignes droites joignant les points A, B, C et D suivants (exprimés dans le système géodésique  

« WGS 84 ») : 

- A : 49°21’.50’’N – 000°45’58’’W ; 

- B : 49°21’.52’’N – 000°46’00’’W ; 

- C : 49°21’52’’N – 000°44’21’’W ; 

- D : 49°20’55’’N – 000°44’ 20’’W. 

La circulation maritime dans cette zone est soumise à identification auprès du sémaphore de 

Port-en-Bessin ; 

Article 4. 

Les limitations et interdictions édictées par les articles 2 et 3 du présent arrêté ne s’appliquent pas :  

- aux bâtiments, navires, engins et embarcations participant officiellement à la commémoration et à 

leurs annexes ; 

- aux navires de l’État en mission de service public ;  

- aux navires en détresse ;  

- aux navires portant prompt secours. 

Article 5. 

Les infractions au présent arrêté exposent leurs auteurs aux poursuites et sanctions prévues par l’article 

R 610-5 du code pénal et les articles L5242-2 et suivants du code des transports. 

Article 6. 

Le directeur départemental des territoires et de la mer du Calvados, le directeur départemental des 

territoires et de la mer adjoint délégué à la mer et au littoral du Calvados, les commandants des unités 

nautiques de l’État, les officiers et agents de police judiciaire ainsi que les officiers, officiers mariniers 

et agents habilités en matière de police de la navigation, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'application du présent arrêté publié sur le site Internet de la préfecture maritime de la Manche et de la 

mer du Nord (www.premar-manche.gouv.fr) et porté à la connaissance des usagers par tous moyens. 

Le préfet maritime de la Manche et de la mer du Nord, 

par délégation, l’administrateur en chef de 1
ère

 classe 

des affaires maritimes JEAN-MICHEL CHEVALIER 

adjoint pour l’action de l’État en mer, 

Original signé : AC1AM Jean-Michel CHEVALIER 

 

 

http://www.premar-manche.gouv.fr/
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DESTINATAIRES : 

- PRÉFECTURE DU CALVADOS 

- SOUS-PRÉFECTURE DE BAYEUX 

- DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER DU CALVADOS 

(servir DML 14 pour diffusion directe à l’ensemble des usagers, plaisanciers et professionnels) 

- CROSS JOBOURG 

- GROUPEMENT DE GENDARMERIE MARITIME MANCHE / MER DU NORD 

- GROUPEMENT DE GENDARMERIE DÉPARTEMENTALE DU CALVADOS 

- STATION SNSM OUISTREHAM – BARFLEUR 

- MAIRIE DE COURSEULLES-SUR-MER 

COPIES : 

- FOSIT MANCHE 

- COMAR MANCHE (OPS) 

- Archives (AEM n° 1.3.3.3. – chrono) 
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ANNEXE à l’arrêté préfectoral n° 28/2016 du 18 mai 2016 

ZONES DE CIRCULARTION MARITIME RÉGLEMENTÉES 

   

 

Fonds cartographiques issus de data.shom.fr 
Système géodésique : WGS84, Echelle : 1:27084 

 

















































































PRÉFET DU CALVADOS

Préfecture

Direction
de la coordination

et des collectivités locales

Bureau
de l'environnement

et de l'aménagement 

Secrétariat de la CDAC

Affaire suivie par : 
Isabelle PIRIOU
Tél. : 02 31 30 65 92
Mél. : cdac14@calvados.pref.gouv.fr

EXTRAIT DE L'AVIS
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DU CALVADOS

Réunie  le mercredi  11 mai  2016,  la  Commission  Départementale  d'Aménagement
Commercial du Calvados a rendu un avis favorable sur la demande d'autorisation d'exploitation commerciale
présentée par la SNC LIDL, représentée par M. Bernard GUILLOT, dont le siège social est situé Parc d'Activités
"Les Vergers de Quincangrogne" 27310 BOURG ACHARD, pour son projet d'extension  par démolition puis
reconstruction d'un magasin LIDL d'une surface de vente  de 1 420,80 m²,  rue Rembrandt Bugatti  à  MOULT
(14370).

Le texte de cette décision est affiché pendant un mois à la mairie de MOULT.

Rue Daniel Huet - 14038 CAEN CEDEX 9 - Tél. : 02 31 30 64 00 - courriel : prefecture@calvados.gouv.fr 
Accueil du public de 8 heures 45 à 16 heures et sur rendez-vous - site : www.calvados.gouv.fr     

mailto:prefecture@calvados.gouv.fr
http://www.calvados.gouv.fr/


PRÉFET DU CALVADOS

Préfecture

Direction
de la coordination

et des collectivités locales

Bureau
de l'environnement

et de l'aménagement 

Secrétariat de la CDAC

Affaire suivie par : 
Isabelle PIRIOU
Tél. : 02 31 30 65 92
Mél. : cdac14@calvados.pref.gouv.fr

EXTRAIT DE LA DECISION
DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL DU CALVADOS

Réunie  le mercredi  11 mai  2016,  la  Commission  Départementale  d'Aménagement
Commercial  du  Calvados  a  rendu  une  décision favorable sur la  demande  d'autorisation  d'exploitation
commerciale présentée par la SAS PMB IMPORT, représentée par son président M. Pierre GAUTRON, dont
le siège social est situé  11 boulevard Nominoë 35740 Pacé, pour son projet de  création d'un magasin à
l'enseigne BOIS DETAILS, spécialisé dans la vente de bois raboté,  par ouverture aux particuliers d'une
surface  de  vente  de  1463 m²  initialement  dédiée  aux  professionnels,  route  de  Saint  Pierre-sur-Dives  à
MOULT (14370).

Le texte de cette décision est affiché pendant un mois à la mairie de MOULT.

Rue Daniel Huet - 14038 CAEN CEDEX 9 - Tél. : 02 31 30 64 00 - courriel : prefecture@calvados.gouv.fr 
Accueil du public de 8 heures 45 à 16 heures et sur rendez-vous - site : www.calvados.gouv.fr     

mailto:prefecture@calvados.gouv.fr
http://www.calvados.gouv.fr/

